                                                                    


          REGLEMENT   INTERIEUR  A.L.S.M.
                      SECTION TAROT                                                                                             
                                                   

Préambule
    Le présent règlement intérieur est établi pour définir les dispositions qui régissent le fonctionnement de la section tarot de l’A.L.S.M. 
    L’ensemble des articles qui constituent ce règlement intérieur est issu de réflexions et d’échanges admis par le groupe, collégialement.

    Chaque article traite d’un sujet pour lequel il s’efforce de définir les limites de ce qui peut être fait au sein d’un club et rappelle les droits et devoirs de chacun
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    Organisation, gestion du jeu et des activités connexes.

Article I : Discipline
    Tout membre de la	 section tarot de l’A.L.S.M s’engage, à rester correct en toutes circonstances, quel que soit le lieu ou le club organisateur, que ce soit sur le plan du jeu ou sur les décisions prises par les arbitres , Il est également rappelé de garder une attitude courtoise à l’égard des personnes côtoyées, lors des jeux ou concours.
Aucun joueur ne sera accepté en état d’ébriété.



Article II : Bureau 
    Tout adhérent peut entrer au bureau à condition d’être licencié à SAINT-MICHEL et d’y être autorisé  par un vote à la majorité absolue  Le bureau se réserve le droit d’exclure un joueur temporairement ou   définitivement suivant son comportement et de refuser toute adhésion ou ré-adhésion.
    L’élection des membres du bureau est renouvelable tous les trois ans, à l’issue de cette élection, le bureau se réunit pour élire, son président, trésorier et secrétaire, il est possible de désigner des adjoints.

Article III-1 Cotisation annuelle de la section
    La périodicité d’adhésion à la section est similaire à la période d’adhésion de la licence : du 01 Juillet au 30 Juin.
    Toute personne souhaitant adhérer à la section peut être soumise à l’approbation du bureau par un vote à la majorité absolue, (50% + 1 voix des votes exprimés valides).                                                      Aucune justification ne sera fournie en cas de refus d’adhésion.
· Le montant de la cotisation annuelle est de dix euros pour la section tarot et de vingt et un euros pour l’adhésion à l’amicale.


Article III -2 : Licence F.F.T.
    La validité de la licence est fixée par la Fédération Française de Tarot  du 01 juillet au 30 juin de l’année suivante. Le montant de la licence est fixé par la F.F.T. en fonction du classement individuel de chaque joueur. C’est la section qui effectue la démarche administrative pour l’obtention de celle-ci.

Article III-3 : Avantages
    La section sous certaines conditions et en fonction des budgets et de la trésorerie don elle dispose peut prendre en charge certaines dépenses  incombant normalement aux joueurs. Ces frais dont la valeur et la durée de validité sont révisés chaque année par le bureau sont les suivants :
     -   Défraiements pour les compétitions nationales suite à une qualification régionale.                                                                          a :Versement d’une indemnité forfaitaire  pour les compétitions individuelles.
b:Versement d’une indemnité forfaitaire pour les compétitions en équipe.
. Ces avantages seront accordés à tous les adhérents licenciés de l’A.L.S.M. tarot SAINT-MICHEL s’ils ont fait au moins 6 concours mensuels dans la saison.
     Ces défraiements sont également valables dans le cas d’une qualification sur place.


Article III 4  Dates
La section tarot fonctionne  le dernier dimanche de chaque mois, pour le concours, sous réserve de compétitions régionales, le mercredi après-midi et le lundi soir.

Article III 5 Horaires
Entrainements : 14h00-20h00 le mercredi après-midi
Perfectionnement : 19h00-23h00 le lundi soir              
Concours : 14h00 .Présence 13h45
Les retardataires ne seront acceptés que si leur inscription ne tend pas à défavoriser les tables de quatre joueurs.
.
Article III 6 : Calendrier
    Le calendrier des tournois et concours programmés organisés par la section, est établi à la fin de chaque année pour l’année suivante ; il n’est pas figé, d’autre dates  concernant des compétitions régionales  ou décidées par la section peuvent être ajoutées ou supprimées. Ce calendrier reste prévisionnel.

Article III 7 : Règles du jeu applicables par la section
    La section tarot de l’A.L.S.M. est affiliée à la fédération Française de tarot, par conséquent elle  applique et fait appliquer les règles érigées  par celle-ci.

Article III 8 : Arbitrage
    Tout tournoi ou concours sera arbitré par un arbitre du club.         Sa décision est appuyée par le règlement de la F.F.T. et est irrévocable. 

Article III 9  Règlement présence animale	
Aucun animal de compagnie n’est toléré dans l’enceinte du club.
